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 1-  L’ENTREPRENEURSHIP 
 

 
PRIORITÉS 

� Contribuer au maintien de la formation en entrepreneurship en collaboration avec la 
Commission scolaire des Sommets; 

 

� Mettre en place des mécanismes de suivi de toutes les entreprises démarrées par l’entremise du  
CLD depuis sa création (banque de données, suivi trimestriel, etc.). 

 
 
� Établir une stratégie dédiée à promouvoir l’entrepreneurship et à sa valorisation (nouvelle 

activité de valorisation, outils promotionnels, etc). 
 
 

 
 
 
 
2-  LE SECTEUR AGROALIMENTAIRE 
 

 
PRIORITÉS 

� Réaliser un outil destiné à favoriser l’auto-cueillette de petits fruits, légumes, etc. pour la 
population de la MRC et les touristes. 

� Réaliser un répertoire des entreprises agroalimentaires de la MRC. 

� Élaborer un circuit relié aux produits du terroir destiné à la clientèle touristique visée par le 
CLD. 
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3-  LE SECTEUR MANUFACTURIER 
 
 

PRIORITÉS 

� Dans le contexte économique actuel, maintenir une veille continue auprès des principaux 
employeurs de ce secteur (consolidation d’emploi). 

� Augmenter l’offre d’espaces industriels disponibles dans la ville de Magog et déployer le 
maximum d’efforts afin d’occuper à sa pleine capacité le bâtiment locatif de la ville de 
Stanstead. 

� Participer à Futurallia 2003 (Québec) et favoriser la participation des entreprises de notre 
région. 

� Évaluer la possibilité de réaliser une étude sur la diversification industrielle de notre région. 

� Poursuivre la stratégie de développement dans les secteurs du caoutchouc, du plastique et des 
matériaux composites. 

� Retravailler les outils promotionnels pour le développement industriel. 

 
 
4-  LE SECTEUR TOURISTIQUE 
 
 
 

PRIORITÉS 
 Améliorer et favoriser la communication entre le CLD et les différents partenaires touristiques de la 

région (bulletin d’information, etc.). 

 Refaire le site Internet du secteur touristique et référer celui-ci auprès des principaux engins de 
recherche. 

 S’assurer de la survie du Comité des événements. 

 Optimiser les montants reçus dans le cadre du projet soumis au Fonds national de la formation de la 
main-d’œuvre. 

 Compléter la nouvelle politique d’accueil de Tourisme Québec. 

 



 

 3 

5-  LE SECTEUR DE L’ÉCONOMIE SOCIALE 
 

 
PRIORITÉS 

� Poursuivre la promotion de ce secteur afin d’en atténuer sa méconnaissance. 
 
 
� Apporter une attention particulière à la consolidation des entreprises supportées financièrement 

par le CLD. 
 

 
 
6-  LES FONDS D’INVESTISSEMENT (FLI / SOLIDE / FDES / FCES / JP / FCJE ) 
 
 
 

PRIORITÉS 
� Mettre en place un mécanisme de suivi des aides financières allouées par le CLD et 

développer un outil afin d’informer les membres du conseil d’administration sur les aides 
financières accordées par le CLD. 

� Assurer un suivi étroit auprès des entreprises ayant obtenu une aide financière du CLD  et qui 
connaissent des problématiques financières. 

 
 
 
7-  LES COMMUNICATIONS 
 

 
PRIORITÉS 

� Établir un plan de communication pour les divers mandats et services offerts par le CLD. 
 
� Compléter la démarche visant à doter notre région d’une nouvelle signature. 

 
 
 

8-  LA PROSPECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
PRIORITÉS 

� Établir une stratégie de communication afin de faire connaître davantage notre région au 
Québec. 

 
� Maintenir des liens étroits avec les représentants gouvernementaux reliés à la prospection 

d’investissements tels Investissement Québec et la Société générale de financement. 
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9-  LA MAIN-D'OEUVRE  
 
 

PRIORITÉS 

� Poursuivre les travaux du comité de main-d’œuvre mis sur pied en 2002 (CLD,  
Emploi-Québec et Commission scolaire des Sommets). 

� Soutenir, en collaboration avec le CLE de Magog, les entreprises qui effectueront des mises 
à pied. 

 
 
 

10-  LA POLITIQUE NATIONALE SUR LA RURALITÉ  
 
 

PRIORITÉS 

� Supporter la MRC de Memphrémagog dans le développement d’outils d’analyse, de 
traitement et de suivi des dossiers soumis au fonds dédiés à la Politique nationale sur la 
ruralité. 

� Supporter les promoteurs dans l’élaboration de leurs projets soumis à la MRC. 

 
 
 

11-  AUTRE PRIORITÉ 
 
 

PRIORITÉ 

� Favoriser la réalisation, pour les municipalités du secteur ouest de la MRC, d’un plan de 
développement économique. 

 


